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O i f r i L G É N É R A I . D U 
W O R D 

Elections des 11 et i2 Juin. 

. • 

-. 

CANTON DE CYSOING. 

- Candidat : 

Bâ . M taies B r a m e , 
député, conseiller sortant. 

CAWTON DE TOURCOING-SUD. 
Candidat : 

H . « l a i e s L e u r é n t , 
Conseiller sortant. 

CANTON DE LANNOY. 
Candidat : 

M . C . D e a c a t , 
Conseiller sortant : 

• I X D A R B O M D 
M E N T D E X. I X . I . E . 

Élections des 11 et \2 Juin. 

. , / î i CANTON DE ROUBAIX-EST. 
.«> ' Candidat: 

M . J e a n a L e f e b v r e , 
Conseiller sortant. 

• . :, 
, CANTON DE ROUBAIX-OUEST. 

Candidat : 
HK. S l o e n - P i n . 

Conseiller sortant. 

-' • ; - -
A • • n a t é r e mt j o i n t a n • n p p l é -

• s e m t . 

R0UBA1X, 10 JUIN 1870 

Tout le monde connaît la proposition 
déposée sur le bureau du Corps législa
tif par M., du Mirai, et tendant à établir 
l'égalité des charges fiscales entre la 
fortune mobilière et la fortune immobi
lière, par la création d'un impôt de quo
tité sur les revenus mobil iers et le d é -
Srèyoment correspondant des impôts 

meiers. Cette proposition qui, à certains 
po ints d e vue, répond aux aspirat ions 
des agriculteurs, méritait un sérieux 
examen, sans que, pour cela, il fut dit 
a u elle dût aboutir immédiatement à 
« n e solution pratique. Cet examen a eu 
l ieu, en effet, et la commiss ion d'initia
tive, après une étude attentive, a parfai
tement résumé la situation qui est faite 
aujourd'hui aux Assemblées et au Gou
vernement en matière d'impôt. 

M. du Mirai, nous dit le rapport d e l à 
commiss ion , a cherché, év idemment , à 
réaHser le v œ u exprimé par un grand 
nombre de déposants , dans l'enquête 
agricole, pour qu'on fit peser, à l'avenir, 
s u r la r ichesse mobil ière, une partie des 
charges qui portent, aujourd'hui, sur la 
population rurale, sur la propriété fon
cière. Mais l'entreprise est considérable . 

Pour juger de l'importance de l'impôt 
que créerait le projet de M. du Mirai, il 
suffit de dire que cet impôt atteindrait 
W$ rentes sur FEtat, les actions e tob l i -
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Paul Hébrard, — car c'était lu i -même 
-r- s'approcha des d'Anglars avec un 
calme, qui dénotait une ignorance a b 
solue de ce qui s'était passé le matin ou 
u n invraisemblable empire sur lui -même, 
et il vint engager Marcelle à danser. 

Geneviève ne pouvait pas , sans scan
da le , contraindre sE^nile à l ' impolitesse 
d'un refus. Marcelle accepta d o n c avec 

'Un1 gracieux sourire. Prenant l e bras de 
son cavalier avec un abandon justifie pari 

gâtions des sociétés et les créances hy
pothécaires et autres. En même temps 
que le projet . mettrait sur l e s valeurs 
mobil ières u n ' i m p ô t dont le max imum 
irait jusqu'à 5 0/0 du, revenu, il doterait 
avec le produit de cette taxe mobilière, 
une caisse de compensation-qui servirait 
à dégrever l'impôt foncier et à diminuer 
les droits de transmiss ion, à titre oné
reux, de la propriété foncière jusqu'à ce 
qu'i ls fussent ramenés au taux afférent à 
la propriété mobilière. C'est tout une ré
volution à introduire dans notre régime 
budgétaire. 

La commiss ion d'initiative ne croit 
pas que de tels changements puissent se 
réaliser du jour au lendemain, en vertu 
des p lans particuliers d'un député quel
conque. Certes, comme le dit en de très-
bons termes le rapport, le grand déve
loppement des valeurs mobil ières a, 
depuis longtemps, appelé l'attention des 
économistes et des nommes polit iques, 
sur la convenance, l'utilité et les moyens 
de faire participer davantage la r ichesse 
mobilière, aux charges de l'Etat. Mais 
cet examen soulève les quest ions les 
phis graves , et plus ces difficultés sont 
grandes , plus el les imposent au législa
teur le devoir do les étudier avec le con
cours du Gouvernement. La commiss ion 
a donc cru devoir proposer le renvoi de 
la proposition d e M. du Mirai à la com
miss ion déjà chargée de l'examen de 
proposit ions analogues-

Ces conclusions obtiendront l 'assenti
ment de M. du Mirai lui -même. Les 
idées pratiques contenues d a n s son pro
jet ne resteront pas s tér i les ; el les con
courront à éclairer le Gouvernement et 
les intérêts généraux du pays en retire
ront ainsi le bien que les habitants des 
campagnes et M. d u Mirai doivent en 
attendre. 

3. REBOUX. 

LES NOUVELLES DE ROME 

Nous accueillons avec retenue ce qui 
s'imprime sur. le Concile : encore faut-il 
connaître les récits qui nous viennent sous 
des titres divers. 

Le Mémorial diplomatique publie celte 
correspondance de Rome à la date du 7 
juin : 

< Le lendemain de la séance où la mino
rité des évoques protesta contre la clôture 
de la discussion générale sur l'infaillibilité 
du Pape, qui avait été prononcée à une 
forte majorité par le Concile, les évoques 
français se sont réunis .chez le cardinal 
de Bonnechose afin de délibérer sur l'atti
tude qu'il convenait de prendre en pré
sence d'un vote considéré par eux comme 
une atteinte à la liberté de discussion. 

. » Plusieurs insistèrent sur la rédaction 
d'une protestation spéciale, portant que l'é
pi scopat de France ne prendiait plus part 
aux délibérations du Concile, si le vote du 
3 courant était maintenu ; mais la majorité 
fut d'avis qu'une si grave résolution ne 
pouvait être prise qu'après qu'on aurait 
adressé des remontrances respectueuses au 
Pape, et qu'en tous cas les évoques fran
çais ne devaient pas assumer la responsabi
lité de compromettre l'existence et l'auto
rité du Concile. 

* Cet avis ayant prévalu, une députation 
se rendit auprès du Saint-Père, qui la reçut 
et lui donna l'assurance positive que, dans la 

discussion des articles, liberté pleine "et 
entière serait laissée aux orateurs inscrits. 

> En conséquence*., les évoques français, 
tout eu maintenant; âwir protestation du 3 
mai, ont consenti a'Sjltinuer de prendre 
part aux travaux du fconcile.» 

D'autre part, l'Asfjce Havas communique 
icsST . . cette correspondance ! 

Rome, 7 juin, 
fion énergique adres

se des cardinatrx-
de cent signatures, 

le procédé vio
la séance du 3, 

cinquantaine de Pè-

« Dans une prote: 
sée au Pape par l'en 
légats, et revêtue de' 
l'opposition s'élève c 
lent par. lequel on ay 
empêché de parler n » , 
res, parmi lesquels seyèuvait Mgr Dupan-
lonp, en faisant voterpar surprise la clôture 
de la discussion. » 

La Liberté, au conjraire, dément d'une 
'manière formelle la neuvelle donnée Ipar 
l'Agence Havas. 

« Il est inexact qu'une protestation éner
gique signée de plus de cent membres de 
la minorité ait été signé* et remise au Pape 
à propos de l'incident qui a provoqué la 
clôture de la discussioa générale du schéma 
de l'infaillibilité.» 

Nous lisons dans le même journal : 
' « Hier, la Congrégation générale du Va

tican a prononcé la clôture de la discussion 
sur le chapitre 1" et sur le chapitre II du 
schéma de l'infaillibilité. Tous lès orateurs 
inscrits ont parlé. 

» Jeudi commencera la discussion sur le 
chapitre III, c'est à dire- de la définition 
même du dogme. 

» Nous touchons au vif. 
» Le Pape a promis hier à une députa-

'tion de la minorité que tous les orateurs 
"inscrits snr ce point délicat seraient enten

dus,» " ' . • 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE 
du Journal de Roubaix. 

Paris , jeudi 9 juin. . 
La séance d'hier du.'Corps législatif a 

produit une profonde- impression, parce 
qu'elle a été la dernière protestation de 
l'opposition, à l'occasion du Plébiscite . 
La gauche avait renoncé,à faire .des in
terpellations sur oe q tre fo -appe la i t l e s 
manœuvres plébiscitaires. L'interpella
tion de M. Raspail, si péniblement expo
sée par le député de Lyon, reprise éner-
g iquement par M. J. Ferry, soutenue 
avec une admirable éloquence par M. 
Gambetta, était le dernier effort de la 
gauche contre l'autorité du fait accom
pli. C'est le maréchal Le Bœuf qui a p o r -
té tout le poids de la d iscuss ion. Ce n'est 
pas un orateur que le brave soldat; mais 
il apporte à la tribune une conviction si 
si s incère, des explications si loyales ,que 
ses adversaires eux-mêmes lui rendent 
pleine just ice . Le débat, du reste, a été 
clos de part et d'autre par deux paroles 
qui font également honneur aux deux 
contradicteurs : « Je refuse, a dit le ma
réchal, de blâmer le colonel du 61% et 
s'il y a un blâme à formuler, c'est à moi 
qu'il doit s'adresser. — C'est loyal, a 
répondu M. Gambetta. Une immense 
majorité a clos la d iscuss ion, et la gau
che s'est abstenue. 

C'est aujourd'hui que doit être déposé 
le rapport sur le projet de loi relatif à la 
dotation des sénateurs . Ce rapport pro
pose d'assimiler les nouveaux sénateurs 

aux députés et d e leur allouer u n tratte-
ment dé 12 ,500 fx. Nous espérons *que 
ces conclusions ne seront pas adoptées 
p a r l é Corps lég is lat i f qui voudra éviter 
une loi votée par lut, repoussée par l e 
Sénat . L'adoption de la loi constituerait , 
en effet, deux catégories parmi les mem
bres de la Chambre haute. Ce serait 
d'autant plus regrettable qu'il y a un 
moyen très-simple et très-facile de sat is 
faire les lég i t imes susceptibil i tés des s é 
nateurs actuels ou futurs et en m ê m e 
temps les contribuables, les premiers 
intéressés dans la question : ce serait "de 
décider que les fonctions de sénateur 
so ient gratui tés pour tous ceux qui tou
chent un traitement supérieur à 30 ,000 
fr. et que tous ceux qui touchent des 
traitements inférieurs à 30 ,000 Tr; y re-
rendheeront pour recevoir ces 30 ,000 fr. 
de traitement'. La dignité de tous et les 
intérêts des contribuables seraient ainsi 
également sauvegardés . 

On a beaucoup remarqué et l'on com
mente aVec vivacité, à la Chambre et 
dans la p r e s s e r a coïncidence de la sc i s 
s ion opérée entre les membres de la g a u 
che avec la publication de l'article d u 
Constitutionnel d'hier. On se demande 
s'il n'y a là qu'une simple co ïncidence . 
Il se forme une opposition constitution
nelle qui prendra nécessairement avant 
peu la qualification de centre gamsnt» ; 
et en m ê m e temps , un écrivain, dont o n 
connaît les relations avec le ministre de 
la Just ice , conseil le au Cabinet de s'ap
puyer sur le centre gauche. De quel 
centre gauche a voulu parler l'écrivain 
du Constitutionnel ? de celui d'hier ou 
de celui de demain? Vraisemblablement 
d u dernier. Dans ce cas, nous sommes 
autorisés à penser que le Garde des 
sceaux, après, avoir déclaré que le Cabi
net avait cinq ans devant lui pour réali
ser se s promesses , va prouver que son 
intention est do s e mettre à l 'œuvre im
médiatement. 

Le Cabine! es t d u reste, invi té à cette 
activité par les beaux semblants de libé
ralisme qu'ailicbeut certains membres 
de Péxtrèmic droite ; il ne peuf se la isser 
devancer par ceux qui ont toujours per
sonnifié, s inon la réaction, du moins la 
résistance aux transformations des ins 
titutions politiques, et dont le libéra
l isme, tout extérieur, n'est qu'une ma
chine de guerre contre le Cabinet. 

Dans de teljes condit ions, on peut dire 

Sue la pierre d e touche des intentions d u 
abinet sera l 'annonceoula présentation 

d'une loi électorale. Il avait d'abord le 
projet d é l a i s s e r sommeil ler la question 
jusqu'à l'année prochaine ; les m a n œ u 
vres du parti qui a voulu récemment lui 
imposer son concours et sa protection va 
sans doute déterminer le Cabinet à pro
voquer une rupture .Nous n'y voyons au
cun inconvénient ; le Cabinet y g a g n e 
rait une situation nette. 

CH. CAHOT. 

P. S . — Voici quelques r e n s e i g n e 
ments dont je puis v o u s garantir l 'abso
lue exactitude. M. E.Oll ivier a profité d e 
son passage intérimaire aux affaires 
étrangères pour conclure un traité' entre 
la France et l 'Espagne. Ce traité est au 
point de vue judiciaire, le pendant du 

1. I ' " I I. ' ' ' ! "• 'I ' " " 
• 

traité de Gommeroe entre la France c l 
l'Angleterre.' 

Divers journaux ont publié des r e n 
se ignements inexacts au Sujet des capi
tulations et,d'un traité avec l 'Egypte et 
la Presse les a accompagnés d' insinua
tions assez perfides cqotre le Garde des 
Sceaux . La vérité est qu 'une c o m m i s 
sion avait é t é instituée par M. Daru 
pour étudier la|question, el le était prési
dée par M. Duvergier et c'est le travail 
de M. Duvergier1 que M. E . Ollivk i 
a porté à la connaissance des puis 
sances . ' L e s propositions de la Franco 
qui testent même au-des sous des inten
tions manifestées par les autres puissan
c e s n e seroart définitives que quand.e l les 
on* reçu l'adhésion do l 'Anglete/re et 
des antres Intéressés. 

Le cabinet prépare déjà la loi électo
rale, c'est-à-dire qu'il l'étudié afin ; d'ê
tre prêt à la présenter à la première oc
casion, et le Garde des Sceaux, s'il aban
donne le pouvoir est résolu, dès à.•pré
sent, à la proposer-en vertu dé son droit 
d'initiative parlementaire. 

C H . CANOT. 

:—ié . 
HIER - AUJOURD'HUI - DEWkM 

Sens jsp»na»e& eu mesure d'affirmer,, con-
Uatr0B*ent,auxs4serlions de plusieurs feuilles 
pà'çisiennes,ftue le projet de M. Soubeyran, 
sur Te rachat des subventions dues aux 
compagnies de chemins de fer, est en-voie 
de réalisation. 

Le Scnal a adopté, mardi dernier, -l'en. 
semble de son règlement, à f unanimité—--"'? 

• Le conseil d'Etat vient de terminer l'éla
boration du projet de loi relatif au travail 
des enfants dans les manufactures, usines, 
ateliers, chantiers, mines, minières et car
rières, dont nriiuauvc remonte au ministère 
de M. Alfred Leroux. 

Le nouveau projet interdit aux maîtres 
d'usines d'employer des enfants âgés de 
inoins de huit ans; de huit à treize ans, le 
travail ne pourra.eus-de plus de six heures 
par j o u r . d e treize à seize ans, il pourra 

Dans la réunion des monarchistes, de 
Madrid, annoncée pour mardi soir, réunion 
presque entièrement composée d'adversaires 
du gouvernement provisoire, on a approuvé 
la proposition demandant que le gouverne
ment s'occupe de l'élection d'un souverain. 
On dément la nouvelle que le gouverne
ment aurait envoyé au due de Montpensier 
un passeport pour l'étranger ; le duc est 
parti pour les bains de Trillo. 

On ne croit plus que le maréchal, Prim 
fasse les déclarations devant les corlès au 
sujet des candidatures au trône d'Espagne ; 
il se bornera à faire, dans la séance du 10, 
un exposé de tout ce qui s'est passé, sous 
son administration peur arriver & sortir du 
provisoire. 

La discussion du budget des affaires 
étrangères devant le Sénat italien a amené 
le président du conseil des ministres à faire 
des déclarations intéressantes au sujet de la 
politique italienne vis-à-vis du Concile. Le 
général Ménabrea a résumé ainsi cette politi
que : < Respecter la liberté de l'Eglise dans 
la liberté du Concile ; — réserver le droit 
de l'Eut et des sociétés civiles gardiennes 
de ta liberté de tous. » Le ministre italien, 
ayant à s'expliquer sur la politique fran-

leurs relations d'été à la campagne, elle 
alla se mêler avec lui à la contredanse , 
tandis que le baron se demandait tout 
bas , par suite de quel bouleversement 
de toutes les hiérarchies sociales , le fils 
d'un pauvre procureur des Hautes-Cé-
vennes pouvait, après avoir cavalière
ment demandé , le matin, la main de l'hé
ritière des d'Anglars, danser avec elle, 
le soir, chez la duchesse de Privezac. 

A pe ine installés au quadril le : 
—i V o u s êtes bien aimable, monsieur , 

et je vous remercie, dit s implement Mar
celle à Paul . 

— Moi, mademoise l le? 
— Oui, d'être venu m'engager vous -

m ê m e . 
Elle appuya légèrement sur ce der

nier mot . 
— Mais, mademoise l le , ce n'est pas 

par procuration que se font d'habitude 
ces sortes d'invitations. 

—- Ni celles-là ni d'autres, mons ieur , . . . 
ajouta Marcelle, en fixant s e s grands 
yeux l impides sur Paul ; — et pourtant, 
m'a-t-on dit, vous avez l'habitude de faire 
demander aux gens ce que vous n'osez 
pas leur demander vous -même. C é s / u n 
défaut, un grand défaut, comme tout ce 
qui peut, en ce monde , amener un mal
entendu ou une méprise . 

Paul ne bougea point. L'immobilité de 
sa physionomie démontra à Marcelle, qui 
n'avait pas cessé de l'observer d'un re
gard curieux et doux, qu'il ignorait com
plètement la démarche d e «on père. 

Elle comprit que s i ce cœur loyal s ' é 

tait donné à elle, c'était sans espérance 
et surtout sans arrière-pensée ni calcul. 

Lorsque son danseur l'eut ramené à 
sa place : 

— Eh bien ! lui dit sa mère, nous avons 
bien d a n s é ? 

— Oui. . . e t beaucoup causé , ajouta 
Marcelle en baissant la vo ix . 

— A h ! 
— Il ne sait r i e n . . . 
— R i e n ? demanda la baronne éton

n é e . 
— Rien de cette maladroite demande . 
— Comment, tu as osé ? . . . oh ! folle 1 

fol le! 
— Mais pas du t o u t . . . j e n'ai rien 

osé , rien d i t . . . d u moins qu'il pût sais ir , 
s'il ne savait déjà tout. Eh. b i e n ! ma 
bonne mère, il n'a rien compris ni à mes 
paroles, ni à m e s réticences, ni à m e s 
al lusions, et j'ai compris , moi, que c'est 
le cœur le p lus honnête, le plus loyal, le 
mei l leur. . . 

— Marcelle ! interrompit sévèrement 
la baronne . 

— V a d a n s e r , mon enfant, reprit-el lede 
sa voix la plus douce, en apercevant de
bout, devant el le , un jeune homme qui 
attendait que les deux femmes eussent 
terminé leur conversation à voix basse 
pour réclamer d e la jeune fille le Lan
cier qu'elle lui avait promis . 

Marcelle se leva accepta le bras de son 
danseur, qui n'était autre que l ev lcomte 
Alfred de Fleurahcc, et se pefdït avec 
lui dans la foule, au bruit de l'orchestre 
qui donnait le s ignai du quadrille. 

— Aimerait-elle Paul ? s e demanda 
-leUt bas Geneviève, avec une express ion 
d e terreur. 

T o u s les souvenirs de s a j eunesse , de 
son premier amour, de Fernand, ce ten
dre ami d'enfance qu'elle avait aimé,elle 
auss i , comme Marcelle semblait aimer 
Paul , réveil lés tout à coup par cette ana
logie étrange, tourbillonnèrent dans cette 
tète couverte de d iamants et bourrelée 
d' inquiétudes. En m ê m e temps , la pen
s é e de Wilfrid, s e s menaces , la certitude 
d e l o voir l es exécuter tôt ou tard, certi
tude qu'elle puisait d a n s son mépris 
pour lu i , glaçaient d'effroi la malheu
reuse femme. 

Pr ise entre ces deux ango i s ses c o m m e 
• en tre les deux dents d'une tenaille, s e s 
préjugés, son éducation, s e s inst incts ,sa 
vanité, son amour maternel, qui voyait 
le bonheur pour sa fille dans les avanta
ges qu'elle avait recherchés pour elle-
m ê m e , s e révoltaient • contre le premier 
de ces mariages . Elle était résolue à tous 
les sacrifices, plutôt que de consentir au 
second. 

Sa nuit fut agitée ; les r ê v e s les plus 
pénibles troublèrent son sommeil . Le 
matin, à peine évei l lée , elle ordonna à 
sa femme de chambre d e faire prévenir le 
baron qu'elle désirait le voir. 

— Monsieur, dit-elle à celui-ci , qui 
s 'empressa d'accourir à son appel, je 
vous ai fait appeler pour vous parler de 
l'affaire qui nous préoccupe tous les 
deux . - * . 

— J'allais, madame, vous faire de-l 

mander rttbi-mêrae si vous pouviez me 
recevoir. 

— Avez-vbus remarqué hier ,mon am : , 
le trouble s ingulier de Marcelle, lorsque 
nous lui avons parlé du jeuno Paul Hé
brard ? Le soir, quelques mots qu'elle 
a laissé échapper ont redoublé mon in
quiétude . . . 

— Ces enfants, murmura le baron, se 
sont v u s beaucoupà la campagne ; ils y 
ont vécu ensemble dans l ' int imité . . . 

— Oh 1 dans tout cela, il n'y n rien 
encore de bien grave, j'en réponds , et la 
blessure n'est p a s assez profonde pour 
être longue à s e cicatriser ; I mais il ne 
faut pas lui la i s ser le temps de s ' envc—' 
ni mer. 

— Oui, oui ,cette imagination troublée, 
ces rougeurs soudaines , celte sensibilité 
nerveusem'a larmentun peu. Précisons , 
madame ; il est temps d e préciser .Nous 
n'avons pas un moment à perdre. 

(La suite au prochain numéro. 

K e r m e s s e s d e l ' a r r o n d i s s e m e n t 
Dimanche 12 juin. — Beaucamp. — F.i-

ches- •—Anstajng. — Chapelle-d'Armenti'-
res.^- Esqtrertiies.— Fretin..'— Hàlluin. — 
Hem. — Secfim--^ YrambrethWs.'— Wa> 
quehal. — Wicres. 

jour.de

